G eorges - Vanier

RESOLUTION 3 - 2026.04.16

Considérant: que le budget du fonds 4 représente une somme importante
cumulée de diverses fagons depuis plusieurs années sans but précis;

Considérant: que les éleves utilisent dans l'entiereté les tables et tabourets
actuels disponibles a l'agora

ILest résolu: que le Conseil d'établissement de l'école Georges-Vanier accepte
d'utiliser la disponibilité au fonds 4 afin de payer 4 300$ pour améliorer le milieu
de vie des éleves.

Proposé par : Guylaine Cool, direction
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